


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 14 NOVEMBRE 2019 
 

PARTENARIAT AVEC L’ECOLE DE LA COMEDIE DE SAINT-ETIENNE 
 
 
 

L’École de la Comédie de Saint-Étienne est l’une des six écoles nationales supérieures d’art 
dramatique en France à être installée au cœur d’un théâtre de création : le Centre 
Dramatique National (CDN) de Saint-Etienne. Créée en 1982, elle est la plus ancienne 
située dans un CDN. Depuis 2008, elle est habilitée par le Ministère de la Culture et de la 
Communication à délivrer le Diplôme National Supérieur Professionnel de Comédien 
(DNSPC).  
 
L’Ecole souhaite capitaliser sur sa nouvelle implantation au sein du quartier Manufacture 
pour se développer et créer des synergies avec les programmes d’animation associés. Dans 
le cadre de la programmation Frenchtech, l’Ecole propose ainsi :  
  

- la réalisation d’au moins deux sessions (6 startups par session) annuelles de 
formation des startups aux pitchs, 

- l’accueil une fois par an dans la nouvelle comédie d’un concours de pitchs de 
startups (à inscrire dans la programmation de French Tech One Lyon Saint-
Etienne). 

 
Saint-Etienne Métropole a été sollicitée par l’Ecole de la Comédie pour une subvention de 
fonctionnement d’un montant de 60 000 € pour l’année 2019. 
 
 
 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- attribue une subvention de 60 000 € à l‘Ecole de la Comédie, 

- approuve la convention afférente et autorise Monsieur le Président, ou son 
représentant dûment habilité, à la signer, 

- la dépense correspondante sera imputée sur le budget de l’exercice 2019 sur le 
compte INUM chapitre 65 – SUFLI. 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


